
Avec l’Europe, c’est possible !  
5 années de rencontres transfrontalières grâce à l’appel à microprojets  
du programme Interreg Rhin Supérieur   
 
Le Mois de l'Europe est l’occasion de revenir sur les microprojets Interreg mis en œuvre dans la 
région du Rhin supérieur pendant la période de programmation 2014-2020. Avec le soutien des 
représentants des Eurodistricts du Rhin supérieur, un total de 58 microprojets au total ont vu le 
jour à cheval entre l'Allemagne, la France et la Suisse durant les cinq années qu’a duré l’appel à 
microprojets. 

 
 
Concrétiser une Europe plus proche des citoyens dans le Rhin supérieur 
Au total, l'appel à microprojets Interreg V a permis la programmation de 58 initiatives transfrontalières entre 
2017 et 2021, pour un volume financier total de 2,7 millions d'euros et pour un cofinancement européen de 
1,5 millions d’euros. Ainsi, des dizaines de milliers citoyens ont pu participer à des échanges transfrontaliers 
dans l'ensemble de l'espace du Rhin supérieur, que ce soit par exemple via des concerts communs, des 
projets artistiques et culturels ou encore des manifestations autour de la science et de la protection du climat.  
Afin de garantir une mise en œuvre pratique des petits projets, les différentes régions du Rhin supérieur ont 
joué un rôle moteur dans la réalisation de l'appel à projets. Les Eurodistricts compétents ont donc été les 
interlocuteurs privilégiés des porteurs de projet pour toutes les questions relatives au développement et à 
la mise en œuvre du microprojet et les ont aidés, par exemple, à trouver des partenaires de projet appropriés. 
De son côté, l'autorité de gestion du programme Interreg Rhin supérieur a élaboré l'appel à microprojets et 
a concentré les activités de communication autour des projets.  
Les derniers microprojets de cette période de programmation ont couru jusqu’en décembre 2021, après 
quelques prolongations dues à la pandémie de Covid-19, qui a fortement entravé la mise en œuvre des 
rencontres par-delà la frontière. Pour autant les porteurs de projets ne se sont pas découragés et ont trouvé 
des moyens de concrétiser leurs idées d'une autre manière, par exemple dans le cadre de formats digitaux. 
 
 
Déjà plus de 20 années de microprojets Interreg à destination des citoyens dans le Rhin supérieur  
Interreg a vu le jour à l’initiative de l'Union européenne en 1989 et œuvre depuis lors au service de la 
coopération transfrontalière dans l’espace franco-germano-suisse du Rhin Supérieur. Le programme est mis 
en œuvre au moyen du Fonds européen de développement régional (FEDER). 
Les petits projets de rencontre citoyenne sont soutenus par les fonds européens du programme Interreg 
depuis 2002, avec le lancement de la première initiative « People to people » dans le cadre dans le cadre du 
huitième Congrès tripartite sur le thème « Être citoyen dans le Rhin supérieur ». Déjà à l’époque, l’idée 
était de rassembler les habitants de la région du Rhin supérieur autour d'activités communes et d'attirer 
l'attention sur la diversité de l'espace frontalier. 
Ancrés dans le quotidien, les petits projets menés par et pour les citoyens touchent aux domaines de la 
jeunesse, du sport, de l'environnement, de la culture et peuvent prendre la forme de rencontres 
artistiques, d’expositions, de fêtes populaires, entre autres. Au travers de ces rencontres directes par-delà 
la frontière, c’est le sentiment d'appartenance à une région transfrontalière partagée que l’on souhaite 
renforcer. 
Au total, plus de 300 petits projets Interreg ont été soutenus dans le Rhin supérieur au cours des 20 
dernières années. Le montant total des subventions européennes s'est élevé à environ 3,2 millions d'euros. 
Un enjeu essentiel ici était de permettre à un public composé essentiellement d’associations de pouvoir 
accéder avec des procédures allégées à des financements européens. 
Fort du succès des dispositifs successivement mis en place pour soutenir les rencontres transfrontalières 
citoyennes, les partenaires du programme Interreg Rhin Supérieur travaillent actuellement au 
développement de nouvelles modalités de financement pour les acteurs de la société civile, dans le cadre 

https://www.interreg-rhin-sup.eu/projet/?pk_vid=35a51f10266883191652452502859cb2&microprojet=1&interreg_v=1
https://www.interreg-rhin-sup.eu/


de la nouvelle enveloppe financière mise à disposition par l’Union européenne pour la période budgétaire 
2021-2027.  
 
Qu’est-ce qu’un microprojet Interreg Rhin Supérieur ? 

• Une idée portée par et/ou pour des acteurs de la société civile 

• La rencontre de citoyens français, allemands et suisses par-delà la frontière. 

• Entre 3 000 et 40 000 € de fonds européens pour couvrir 60 % du budget du microprojet pendant un 
an maximum 

• Des procédures simplifiées et un accompagnement sur le terrain grâce au soutien des Eurodistricts 
et collectivités territoriales engagés dans cette inititative 

 

https://www.interreg-rhin-sup.eu/interreg-vi-2021-2027/?pk_vid=35a51f10266883191652452607859cb2
https://www.interreg-rhin-sup.eu/interreg-vi-2021-2027/?pk_vid=35a51f10266883191652452607859cb2

